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Il donnoit les ordres de bénéfice fur le pied du coms^pas. 43On prétend que l'appréciation du Contrôleur eft cxcef-

Preuves qu'on en donne, & Réponfes, ^f
Défenfe du fieur Bréard fur ce chef, TJ
Elle juftifie le fieur Bigot, ?_
Elle le juftifie , s'il n'a pas donné l'ordre de bénéfice , ibid.
Le fieur Bigot a donné l'ordre de bénéfice conformément

au cours. Preuves de ce fait, aj a%
L'excès de l'appréciation, s'il y en a, ne fçauroic être de

fonfaïc.

Mémoire imprimé du fieur Bréard, ibid.
L'appréciation eft la fonftion du Contrôleur feul, jâ
Le fieur Bréard convient l'avoir faite

,
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ibid.
Il a dû la faire, ,«

H a dû la faire , & il l'a faite des Munitions & des Vivres
comme des Marchandifes

,

r^
Le fieur Bigot n'a pas plus excédé fur les prix faits, que fur

les prix par bénéfice

,
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Objeaions,

"

JJLe fieur Bigot a figné les Marchés & les Ordonnances de
payement. Réponfe

^ n^ij^
Les Marchés ont été faits fous des noms interpofés?

Réponfe, . ihid^
lis ont été antidatés. Réponfe, rj
II a fait tirer Ces Lecres de change fous des noms em-

pruntés. Réponfe
j
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Il a admis dans la Société le fieur Bréard , Contrôleur.
Réponfe

, -^y^J^
La Société avoic pour objet des fournitures faites aii

Roi. Réponfe
,

.

11 a donné la préférence aux Marchandifes des Gradis
Réponfe

, ^ ^
Il ne demandoit aux fieurs Gradis qu'une partie de la
•Fourniture. Réponfe. . ^^

Il a profité des Surventes. Réponfe ^ s±
Autres Chefs d'accufation

, ^.
Premier Chef. Droits d'encrée non payés

,

ibid.


